
Fiche d’inscription
  « Enfants Débutants (du CP au CM2 » 

Frais d’inscription :
- Tenue obligatoire : 60 €

(Kimono + Ceinture)
- Cotisation annuelle = 150 €
- Licence Loisir annuelle = 20 €

Trois possibilités de paiement vous sont proposées : 

Paiement à l’année en 1 seule fois 
Un règlement de 230 € (Cotisation annuelle + Licence annuelle + 
Tenue)

Paiement à l’année en 2 fois 
Un 1° chèque de 120 € (Cotisation + Licence annuelle + la Tenue) 
Un 2° chèque de 110 € (Cotisations)

Paiement à l’année en 5 fois 
Un 1° chèque de 90 € (Cotisation + Licence annuelle + la Tenue) Puis 
4 chèques de 35 € qui seront encaissés vers le 10 de chaque mois.

Nom : Prénom : 

Adresse :  

Code postal :  Ville : 

Téléphone Fixe :      /   /    /   /  

N° Mobiles :         /  /    /   /    (MERE)     /  /    /  /   (PERE) 

Date de naissance :  /  / 
Mail :  

Observations éventuelles : 

Pièces à fournir : 1 photo d’identité récente + le Règlement Intérieur (daté, Lu et Approuvé et 
signé avec Nom et Prénom) + Le Droit à l’image + 1 certificat médical (valable 3 saisons), de 
moins d’un mois, avec la mention : « Apte à la pratique du VIET VO DAO en loisir et 
compétition ». 

Sans le dossier complet L’accès aux cours sera refusé. 

Attention nous rappelons que l’inscription se paye à l’année. 
En cas d’absence ou d’arrêt divers de la part de l’adhérent, les sommes ne seront pas remboursées. 
Les vacances scolaires ne sont pas déduites du tarif. 

Signature des représentants légaux 

La mère Le Père 



FEDERATION ARTS MARTIAUX AUTONOMES 

Association loi 1901 – Siret : 902 584 085 00010 – APE : 9312Z 

FEDERATION ARTS MARTIAUX AUTONOMES 

Certificat médical 
(Article L231-2 du code du sport) 

Je soussigné(e), médecin  

Certifie avoir examiné ce jour   M         Mme 

Né(e) le (jj/mm/aaaa) : 

Et n’avoir décelé aucune contre-indication à la pratique en compétition ou en loisir. 

Taekwondo                 Hapkido             Autre discipline (noter la discipline) : 

Date (jj/mm/aaaa) : 

Signature du Médecin (obligatoire) Tampon du Médecin (obligatoire) 

Données morphologiques facultatives communiquées pour permettre une analyse globale fédérale anonyme : 

VIET VO DAO 
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Rappel : Les entraînements sont dirigés par des Professeurs diplômés d’état ou 
diplômés fédéral qui se réfèrent aux méthodes d'enseignement de la progression 
française ; au sein du club ils sont les seules habilités et les plus compétent en matière 
d'enseignement des activités physique et sportive, ils ont donc toute autorité quant à 
l'organisation de leurs séances. 

7.3 Les Adhérents. 

L’information des membres du club s’effectue principalement par affichage au dojo, sur 
le site internet du club, sur le compte et page Facebook du club, de vive voix, par 
circulaire distribuées durant les cours, et plus rarement par mail. 

 

Règlement Intérieur établi par Le Maître et Membres Fondateurs, le 
Directeur, le Conseil d’Administration et les Membres du Bureau 

Nom et Prénom des représentants légaux (pour adhérents mineurs) ou de 

l’adhérent : 

 

 

 

Signatures des représentants légaux (pour adhérents mineurs) ou 

adhérent précédé de « Lu et approuvé » : 




